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Mais, me direz-vous, 
il existe déjà des mesures
semblables dans le régime
actuel d’assurance-emploi ! 
Et vous avez raison. Sauf 
que ce régime ne permet 
pas d’être à l’abri des soucis
financiers pendant très
longtemps, ainsi que l’a
expérimenté Renée Rodrigue.

Impossible d’arriver
Renée travaille dans 

un établissement hôtelier de
la région Richelieu-Yamaska
et elle a accouché le 13 août
1999. « J’ai travaillé jusqu’à 
la dernière minute. Je suis
rentrée au travail après 
20 semaines, soit bien avant
la fin du congé de maternité
parental prévu à l’assurance-
emploi ». C’était la veille du
passage à l’an 2000 et son
employeur avait un besoin
urgent de personnel. Elle a
accepté parce que ses presta-
tions ne lui permettaient pas
d’arriver. 

Depuis le 31 décembre
2000, la durée du congé a été
porté à 50 semaines, mais au
même taux de remplacement
du revenu, soit 55 %. « Même
si j’y avais eu droit, je n’aurais
pas eu le choix de retourner
travailler au bout de 20 semai-
nes, parce que 55 % de mon
salaire c’était insuffisant. Va
donc y comprendre quelque
chose : le gouvernement dit
vouloir favoriser la famille,
mais il renie la responsabilité
collective à l’égard de l’en-
fance en n’augmentant pas 
le taux de salaire pour les
parents qui désirent s’occuper 

de leurs enfants en bas âge.
C’est absurde! ». 

À cause du délai de
carence qui s’applique à tous
les prestataires du chômage,
elle a été deux semaines sans
revenu avant de recevoir,
pour les 18 semaines restan-
tes, quelque 280 $ de presta-
tions par semaine. « Quand tu
occupes un emploi précaire –
et c’est le lot de plusieurs
femmes au Québec – la nais-
sance d’un enfant vient donc
fragiliser encore plus l’équili-
bre budgétaire du foyer »,
constate Renée Rodrigue.
Heureusement pour elle, 
son conjoint avait un emploi
mieux rémunéré que le sien
et ils ont pu tenir durant les
20 semaines du congé de
maternité. « Je n’ose pas
imaginer la situation que
vivent les femmes mono-
parentales », laisse-t-elle
tomber.

Belle politique
familiale…

Renée se considère
tout de même chanceuse
quand elle compare sa situa-
tion avec celle de sa belle-
sœur. Avant d’accoucher, 
en septembre 2000, celle-ci 
travaillait à temps partiel, 
dans un club vidéo, au salaire
minimum. Elle n’avait droit
qu’à 100 $ de prestations par
semaine. Sans le revenu de
son conjoint, elle non plus
n’aurait pu s’absenter de son
travail. Et si elle avait travaillé
moins de 700 heures avant
d’accoucher (600 depuis le 
31 décembre 2000), elle n’au-
rait même pas été admissible

au régime d’assurance-emploi.
Même chose si elle avait été
travailleuse autonome puisque
l’assurance-emploi ne couvre
que les salariés. 

« Quand j’ai entendu
parler de la Loi sur l’assurance
parentale, je me suis dit :
enfin, le gouvernement sem-
ble avoir la volonté de favori-
ser la famille. Mais avec le
resserrement que le fédéral a
imposé à l’assurance emploi,
il y a des gens qui n’y ont
même pas droit… Bravo pour
la politique familiale ! On
dirait que l’État n’a pas encore
compris que c’est une respon-
sabilité collective que de créer
des conditions pour favoriser
la famille, pour aider les pa-
rents à créer un environne-
ment propice au bien-être
psychologique de leurs
enfants », déplore Renée
Rodrigue.

Deux options
Le régime québécois

d’assurance parentale propose
le choix entre deux formules :
un congé de 50 semaines,
avec 25 semaines payées à 
70 % et les 25 autres à 55 % ; 

ou un congé
de 40 semai-
nes payées à
75 %. Et sans
délai de
carence! En
plus, le père
a droit à un

congé de cinq semaines
payées à 70 % si le couple
opte pour le congé de 50 se-
maines, ou de trois semaines
payées à 75 % si le couple
opte pour le congé de 40
semaines. Les familles y 
gagneraient au change ! 
De plus, les travailleuses
autonomes seraient elles aussi
couvertes et les travailleuses 
à temps partiel ne devraient
avoir gagné que 2 000 $ pour
avoir droit aux prestations
d’assurance parentale.

La balle est maintenant
dans le camp d’Ottawa puis-
que la loi n’entrera en vigueur
que lorsque les sommes ver-
sées par les Québécois à la
caisse de l’assurance-emploi
pour la maternité seront
remises au Québec. La loi
québécoise propose un
régime plus avantageux pour
les femmes et les familles
québécoises que ne l’est l’as-
surance-emploi. Comme c’est
la seule condition à remplir
pour se retirer du régime
fédéral, Ottawa n’a aucune
légitimité à refuser de 
négocier. 

par Normand Pépin

L ’ a s s u r a n c e  p a r e n t a l e

S’occuper d’un nouveau-né
à l’abri des soucis financiers
Devenir parent aujourd’hui n’est pas une sinécure, surtout que dans 65 % des couples, 
les deux parents travaillent. Adopter des mesures pour permettre à au moins un des parents 
de s’arrêter et de prendre soin du nouveau-né s’impose et c’est précisément ce que propose 
la Loi sur l’assurance parentale, adoptée par Québec le 25 mai dernier. 
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Quelques dates à retenir
Bureau fédéral de la Fédération des syndicats du textile
et du vêtement (C.S.D.) inc. • 5 octobre 2001

Conseil de direction • 14 décembre 2001
8 février, 22 mars et 17 mai 2002

Colloque CSD sur la formation continue •
30 novembre et 1er décembre 2001

Congrès de la Fédération démocratique de la 
métallurgie, des mines et des produits chimiques
(C.S.D.) • 25 au 27 avril 2002

Réunion annuelle de l’ensemble des syndicats des
Secteurs réunis • 10 mai 2002

Rencontre annuelle des comités exécutifs des
Fédérations et de la CSD • 13 mai 2002

Assemblée plénière • 6, 7 et 8 juin 2002

Henri-Paul Roux est un homme d’engagement.
Impliqué depuis une trentaine d’années dans le mouvement
syndical, il a également fait sa marque dans le monde de 
l’éducation. C’est ainsi qu’à l’ouverture du 41e congrès de la
Fédération des commissions scolaires du Québec (FCSQ), qui
s’est tenu en juin dernier, les 61 commissions scolaires fran-
cophones l’ont honoré en lui remettant la médaille d’or de
l’Ordre du mérite de la FCSQ.

Créé en 1959, cet ordre est décerné aux personnes qui
ont contribué de façon exceptionnelle à l’avancement de l’édu-
cation et, tout particulièrement, au développement et au progrès
des commissions scolaires et du système public d’enseignement.

Henri-Paul Roux siège à titre de commissaire d’école
depuis 29 ans, dont 18 ans à titre de président de l’ancienne
Commission scolaire de Victoriaville, aujourd’hui la Commission
scolaire des Bois-Francs.

En lui rendant hommage, le président de la FCSQ, André
Caron, a présenté Henri-Paul Roux comme « un commissaire
d’école aguerri politiquement, toujours assidu, un homme de
consensus », soulignant surtout son souci constant de l’élève,
son sens inné de la médiation et sa grande générosité.

La CSD est fière de compter dans ses rangs un homme
comme Henri-Paul Roux qui, bien enraciné dans sa commu-
nauté, a mis sa vie au service des autres, travaillant d’arrache-
pied à leur mieux-être et à leur épanouissement.

Conseiller syndical à la Fédération des syndicats du textile et du vêtement
(CSD) inc., Henri-Paul Roux reçoit la médaille d’or des mains du président
de la Fédération des commissions scolaires du Québec, André Caron.

La FCSQ lui rend hommage

Henri-Paul Roux,
un homme 

d’engagement

Assemblées délibérantes
Si les règles de procédure qui régissent les assemblées
délibérantes sont empreintes de rigueur, ce n’est
malheureusement pas le cas pour les expressions qu’on 
y utilise. Pourtant, certaines formulations fautives 
pourraient aisément être remplacées. 

À titre d’exemple :

• ÊTRE HORS D’ORDRE à remplacer par
faire un accroc aux règlements, déroger aux règlements, 
enfreindre les règlements.

• QUESTION HORS D’ORDRE à remplacer par
question irrecevable, contraire aux règlements.

• PRENDRE UN VOTE à remplacer par
procéder à un vote, mettre aux voix.

• PROPOSITION SECONDÉE à remplacer par
proposition appuyée.

• SIÉGER SUR UN COMITÉ à remplacer par
être membre d’un comité, faire partie d’un comité, 
siéger à un comité.

• AFFAIRES EN ORDRE à remplacer par
affaires en règle.

• LIVRE DES MINUTES à remplacer par
registre des procès-verbaux.

• VARIA à remplacer par 
divers, questions diverses.

• L’ASSEMBLÉE EST LEVÉE à remplacer par
la séance est levée.

par Jacqueline de Bruycker
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